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ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Pièce

N° 4

Zones concernées par des orientations d'aménagement :
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Cheminements à créer de manière à étoffer le réseau

de déplacements non motorisés
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Permettre une extension

du cimetière et la création

de parking

Ilot réservé

pour la réalisation

d'habitat dense

(logements intermédiaires

et ou logements mitoyens)

Haie à préserver et

à densifier

Haie à préserver et

à densifier

Haie à préserver

qui pourra être valorisée

dans le cadre d'un futur

aménagement

Un deuxième accès pourra

être créé à terme

Accès motorisé 

dans un premier temps

Cône de vue 

sur l'église 

à préserver

																																																																																																																																																																																																								
Respecter l'orientation du bâti indiquée

Densité minimum à atteindre :

13 logements/hectare

Espace paysager

à créer afin de 

valoriser la vue

sur les fonds de parcelles

Noues pouvant 

être créées

Principe d'accès motorisé

à respecter
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Localisation des secteurs faisant l'objet d'orientations

d'aménagement et de programmation
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